
Année scolaire 2016 2017

Orientation Post Bac



Résultats BEP session 2016
� Résultats CCF + épreuves ponctuelles FR/HG
� Qualification LV1
� PFMP

BEP ELEEC BEP SEN

91 % 93 %



Résultats Bac Pro session 2016

ELEEC : 92% SEN : 96 %

2 mentions TB ASI 
7 mentions B
5 mentions AB 

4 mentions B ED
1 mention B
1 mention AB

9 mentions AB TR
4 mentions B
5 mentions AB



BAC PRO modalités
� CFF 

� Épreuves ponctuelles écrites 
(FR/HG/PSE/ECOGESTION/E2)

� Épreuves facultatives

� PFMP (22 semaines obligatoires)

� Modalités particulières pour les redoublants

� Inscription en novembre 



Procédure Admission Post Bac APBProcédure Admission Post Bac APBProcédure Admission Post Bac APBProcédure Admission Post Bac APB
Calendrier

⇒ Inscription : à partir du 20 janvier (création du compte)

⇒ Saisie des vœux : 20 janvier - 20 mars

⇒ Constitution du dossier (bulletins, CV, LM)

⇒ Confirmation et Impression du dossier pour envoi : avant 2 
avril 

⇒ Commissions de recrutement (avril-mai)

⇒ Phases d’admission : juin-juillet + septembre

⇒ Inscription dans l’établissement en juillet 



Eléments du dossier APB 
� Bulletins scolaires : 2 semestres classe de 1ère + 1er

semestre classe Terminale

� Appréciations des professeurs + Avis chef d’établissement

� CV

� Lettre de motivation (document à soigner tout 
particulièrement pour présenter une LM personnalisée)



Construire son projet d’orientation
� Dès la classe de 1ère : questionnement, résultats scolaires, 

recherches des formations et métiers

� Entretien avec ses parents, son professeur principal, ses 
professeurs, COP

� Démarches personnelles



Démarches personnelles 

� Brochures (au CDI) 

� Personnes ressources : COP, personnel établissement, 
Tuteurs entreprises, personnes de son « réseau 
professionnel »

� Forum de l’Orientation Tours : 20 et 21 janvier 2017

� Portes ouvertes des établissements (février-mars)

� Sites ressources 



Orientation : Sites ressources 

� ONISEP : http://www.onisep.fr/

� Après un Bac Pro : http://www.onisep.fr/Choisir-mes-
etudes/Apres-le-bac/Que-faire-apres-le-bac/Que-faire-
apres-un-bac-pro

� Région Centre Etoile : 
http://www.etoile.regioncentre.fr/GIP/accueiletoile

� Admission PostBac : https://www.admission-postbac.fr

� Formation par alternance :   
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance
/jcms/recleader_6113/decouvrir-l-alternance



Etudes post Bac 
� STS ( BTS en 2 ans) sous statut scolaire 

� IUT (DUT en 2 ans)

� Licence pro : 1 an après STS ou DUT

� Ecoles d’ingénieur (prépa)

⇒Accès sélectif sur dossier (formations contingentées)

� Université : Licence  L1/L2/L3

� Formation par Alternance
� Entrée dans la vie active 

� Formation Tout au Long de la Vie +  VAE



Prochainement…
� Questionnaire à l’attention de la COP

� Intervention de la COP en classe en janvier

� Entretien personnalisé avec la Cop (sur RV pris au CDI 
auprès de la documentaliste)

� Permanence COP : Mardi 


